
Concours 2020
Inscrivez-vous jusqu’au 4 juin 2020 !

Via un bulletin de participation :
• à retirer et à retourner à la Mairie
• à télécharger ou à remplir sur soyaux.fr



Participez au fleurissement et à l’embellissement de votre ville !

Concours ouvert à tous, habitants et commerçants, ayant un jardin, un balcon, une 
terrasse ou des pieds de murs fleuris. L’ensemble doit être visible depuis la rue.

Critères d’appréciation
•  Le patrimoine végétal :

 Diversité, qualité, entretien des arbres, arbustes, haies, végétaux en pleine terre ou en 
bacs, des pelouses, adaptation aux essences locales...

• 	Le	fleurissement	:
 Originalité et esthétique, diversité, importance, qualité de son entretien...

•  Le patrimoine bâti :
 Homogénéité et entretien de l’habitation, des bâtiments annexes, des clôtures, allées, ter-

rasses, trottoirs...

• 	Les	supports	de	culture	:
 Choix et qualité des pots et jardinières, adaptation des plantes et à leur environnement.

• 	Le	développement	durable	:
 Gestion de l’eau d’arrosage, utilisation raisonnée des produits phytosanitaires, alternative 

à l’utilisation des engrais chimiques...

• 	L’embellissement	du	domaine	public	:
 Actions liées à l’entretien des trottoirs et à l’adaptation du fleurissement.

Renseignements
• Passage du jury le 18 juin 2020
• Remise des récompenses - novembre 2020
• Règlement en ligne sur www.soyaux.fr 

05 45 97 83 50 - mairie@mairie-soyaux.fr - www.soyaux.fr

Bulletin de participation au concours municipal Soyaux Ville fleurie 2020
à retourner avant le 4 juin 2020

· à l’accueil de la mairie              · par mail : mairie@mairie-soyaux.fr
· par courrier : Mairie - 235 avenue du Général de Gaulle - CS 92515 Soyaux - 16025 Angoulême Cedex

Nom :          Prénom : 

Adresse : 

Téléphone :         Mail : 

Catégorie :     habitation   commerce
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